
Annexe 1re

Modèle de l’écusson délivré au titulaire d’une autorisation
permettant l’utilisation de la dénomination « Attraction touristique »
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Vu pour être annexé à l’arrêté ministériel du 2 octobre 2008 fixant les modèles des écussons des attractions
touristiques.

Namur, le 2 octobre 2008.
Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,

B. LUTGEN
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